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REPUBLIQUE FRANCAISE




Ministère délégué à l’Industrie
          Ministère de la Culture et de la Communication


Consultation publique
relative à l’évolution du droit français des communications électroniques

Le 7 mars 2002, le Conseil des ministres de l'Union européenne et le Parlement européen ont adopté quatre directives et une décision qui modifient en profondeur le cadre réglementaire applicable aux "communications électroniques". Ces directives, qui ont été publiées au Journal officiel des Communautés européennes du 24 avril dernier et qui sont également consultables sur le site de la Commission, devront être transposées en droit national avant le 24 juillet 2003, ce qui implique de modifier le code des postes et télécommunications et la loi du 30 septembre 1986 modifiée sur la liberté de communication.

En raison de l’importance du champ de cette transposition et du caractère particulièrement serré des délais de transposition, le ministère de la culture et de la communication et le ministère délégué à l’industrie souhaitent recueillir dès maintenant le point de vue des acteurs intéressés par les dispositions qui devront faire l’objet de transposition en droit français sur les questions économiques, techniques et juridiques qui se posent. 

La présente consultation prolonge et complète celle lancée par le ministère de l'économie, des finances et de l'industrie fin avril 2002. Les questions posées dans le cadre de cette première consultation sont reprises dans la présente consultation et indiquées d’un arobase @. Les contributions déjà reçues seront bien sur prises en compte.

Cette consultation couvre les dispositions des directives ayant des conséquences aussi bien sur le secteur des télécommunications que sur le secteur de l’audiovisuel. Les questions qui concernent le secteur de l’audiovisuel et des contenus sont précédées du signe #.

Un document annexé à ce questionnaire décrit à l’intention des acteurs de l’audiovisuel le nouveau cadre juridique des communications électroniques et ses principales conséquences sur la diffusion et la retransmission des programmes de télévision et de radio (diffusion hertzienne terrestre, régime juridique des réseaux câblés audiovisuels, régime concurrentiel, …). Ce document liste également les questions qui concernent spécifiquement ou directement ce secteur.

Enfin, les personnes qui souhaiteraient s'exprimer sur des sujets en rapport avec la mise en œuvre des nouvelles directives mais qui ne seraient pas évoqués dans le présent document sont invitées à le faire.

Les réponses à la présente consultation devront être transmises avant le 20 septembre 2002, par voie postale, par télécopie ou par courrier électronique à ::

Monsieur le Chef du Service des Technologies et de la Société de l’Information
Consultation sur la transposition du nouveau cadre communautaire pour les communications électroniques 
Direction Générale de l’Industrie, des Technologies de l’Information et des Postes
DIGITIP 3/STSI/SDRP

12, rue Villiot

75572 PARIS CEDEX 12

Fax : 01 53 44 94 85

Mél. : consultation.communications-electroniques@telecom.gouv.fr
Et

Monsieur le Directeur du développement des médias
Consultation sur la transposition du nouveau cadre communautaire pour les communications électroniques
69, rue de Varenne
75007 Paris
Fax : 01 42 75 56 90
Mél : consultation@ddmedias.pm.gouv.fr
Toute information nécessaire sur le déroulement et les modalités de cette consultation peut être obtenue auprès de :

M. Thierry Leplat
Direction générale de l’industrie, des technologies de l’information et des postes

Tél : 01 53 44 95 17

Mél : thierry.leplat@industrie.gouv.fr
M. Simon Barry
Direction du développement des médias
Tél. : 01 42 75 57 63 ou 01 42 75 56 48
Mél : s.barry@ddmedias.pm.gouv.fr      
Des documents complémentaires, notamment sur le nouveau cadre communautaire des communications électroniques, peuvent être consultés à partir des sites Internet de la Direction Générale des Technologies de l’Information et des Postes et de la Direction du développement des médias : www.telecom.gouv.fr, www.ddm.gouv.fr 

Les réponses seront considérées comme publiques à l'exception des parties dont la confidentialité sera explicitement demandée. Les réponses peuvent utilement être appuyées par des documents ou études complémentaires qui resteront confidentiels.

Après une brève présentation du nouveau cadre réglementaire européen (1ère partie), le présent document expose un certain nombre de questions posées par la transposition de ces textes : régime juridique des réseaux et des services de communications électroniques (2ème partie), régulation concurrentielle (3ème partie), service public des télécommunications (4ème partie), gestion de la numérotation et des fréquences radioélectriques (5ème partie), relations entre les opérateurs et les utilisateurs (6ème partie) et organisation de la régulation (7ème partie).

1. - Le nouveau cadre juridique européen 
pour les " communications électroniques "

Les directives adoptées le 7 mars 2002 sont issues d'un " paquet " de textes présentés par la Commission européenne le 12 juillet 2000 et destiné à adapter à l'évolution des marchés et des technologies, le cadre réglementaire qui avait été adopté en prévision de l'ouverture à la concurrence du service téléphonique.

1.1. - Présentation du " paquet "

Le " paquet " proposé par la Commission est constitué de sept textes :

· directive relative à un cadre réglementaire commun pour les réseaux et les services de communications électroniques, qui fixe les dispositions horizontales du nouveau cadre réglementaire de l'Union européenne pour les communications électroniques (directive " cadre ") ;

· directive relative à l'autorisation de réseaux et de services de communications électroniques, qui vise à établir un marché unique des services de communications électroniques en harmonisant les règles concernant l'autorisation de fourniture de ces services (directive " autorisation ") ;

· directive relative à l'accès aux réseaux de communications électroniques et aux ressources associées, ainsi qu'à leur interconnexion, qui établit un cadre pour les accords relatifs à l'accès et à l'interconnexion dans l'ensemble de l'Union européenne (directive " accès ") ;

· directive concernant le service universel et les droits des utilisateurs à l'égard des réseaux et services de communications électroniques, qui fixe les droits des utilisateurs eu égard aux services de communications électroniques, notamment en ce qui concerne le service universel (directive "service universel") ;

· directive concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques, qui met à jour la directive actuellement en vigueur afin de garantir sa neutralité technologique et la couverture des nouveaux services de communications électroniques (directive " données personnelles ") ;

· décision relative à un cadre réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la Communauté européenne, qui établit un cadre politique et juridique afin d'harmoniser l'utilisation des fréquences radioélectriques dans l'Union européenne (décision " fréquences ") ;

· directive relative à la concurrence dans les marchés des services de communications électroniques, prise par la Commission en application de ses compétences propres en matière de règles de concurrence (directive " concurrence ").

1.2. - État des négociations

Le 7 mars 2002, le Conseil et le Parlement européen ont adopté définitivement cinq des sept textes constituant le " paquet " :

· la directive " cadre " ;

· la directive " autorisation " ;

· la directive " accès " ;

· la directive " service universel " ;

· la décision " fréquences ".

La directive relative à la protection des données à caractère personnel et de la vie privée dans le domaine des communications électroniques devrait être publiée dans les prochains jours, le texte finalisé ayant été arrêté par le Parlement européen et le Conseil.

La directive de la Commission sur la concurrence dans les réseaux et services de communication électronique, quant à elle, devrait être publiée avant l'automne.

La Commission a publié des orientations pour l’évaluation de la puissance sur le marché..

Elle a par ailleurs, l'intention de publier une série de mesures ayant trait à la mise en œuvre du " paquet " :

· recommandation concernant les marchés pertinents de produits et de services dans le secteur des communications électroniques, visant à définir les segments de marché pour lesquels des obligations spécifiques pourraient être retenues (d’ici quelques mois) ;

· décision instituant un " groupe des régulateurs européens " composé des régulateurs nationaux et de la Commission, en vue de promouvoir la coopération et de renforcer la cohérence des décisions prises pour la mise en œuvre du nouveau cadre réglementaire ;

· décision établissant un " groupe de hauts fonctionnaires pour la politique du spectre radioélectrique ", composé de représentants des États membres et de la Commission et chargé de formuler des recommandations et, le cas échéant, d'adopter des conditions harmonisées en ce qui concerne la disponibilité et l'utilisation des fréquences radioélectriques.

1.3. - Principes du nouveau cadre juridique

Le nouveau cadre juridique communautaire ne porte pas sur la réglementation des contenus fournis par des réseaux ou des services de communication et ne régit également pas la distribution de services de communication audiovisuelle au sens de la loi sur la liberté de communication, à l’exception toutefois des prestations d’accès conditionnel.

Les points clefs du nouveau cadre réglementaire sont les suivants :

· confirmation de l'objectif d'établir une concurrence effective sur l'ensemble du marché des communications électroniques ;

· renforcement de la régulation sectorielle du secteur des communications électroniques et confirmation du rôle clé joué par les autorités réglementaires nationales (ARN) dans sa mise en œuvre ;

· rapprochement des principes de la régulation et de ceux du droit de la concurrence, notamment à travers le recours aux notions de " position dominante " et de " position dominante conjointe " pour la définition des opérateurs puissants sur le marché ;

· cadre réglementaire harmonisé pour l'ensemble des réseaux de " communications électroniques " (audiovisuel et télécommunications), les services fournis sur ces réseaux restant soumis à des régimes distincts ;

· renforcement au plan communautaire de la coordination des ARN ;

· renforcement du pouvoir d’appréciation des ARN avec en contrepartie un droit de veto de la Commission sur certaines de leurs décisions

2. - Le régime juridique des réseaux et des services de communications électroniques

Le principal apport de la directive " autorisation " est la suppression de toute autorisation préalable à l'établissement des réseaux de communications électroniques et à la fourniture de services de communications électroniques (ce qui ne préjuge pas du maintien d’éventuels régimes d’autorisations relatives à l’édition et la commercialisation des contenus), les seules exceptions à ce principe - en dehors de la protection de la santé, de l'ordre public ou de la sécurité publique - concernant l'attribution des droits d'usage des fréquences et des numéros de téléphone qui est abordée dans la cinquième partie de ce document.

2.1. Le régime actuel des autorisations

· Dans le code des postes et télécommunications

Le code des postes et télécommunications prévoit, selon le type de réseau ou de service de télécommunications, soit des autorisations individuelles, soit des autorisations générales. Cette différenciation repose à la fois sur la finalité de l'activité et sur les caractéristiques techniques des services.

Outre l'établissement et l'exploitation de réseaux ouverts au public et la fourniture du service téléphonique au public, qui en font systématiquement l'objet, des autorisations individuelles sont requises pour l'accès à des ressources rares.

Les autorisations générales sont la règle pour les autres types de services, certains étant cependant soumis à un régime déclaratif.

L'objectif de la loi de réglementation des télécommunications de 1996, en particulier pour les réseaux et services destinés au public, est de ne pas limiter a priori le nombre d'acteurs sur le marché, sauf lorsque cette limitation est justifiée par la rareté des ressources en particulier des fréquences.

Ce système, qui s'accompagne donc de conditions de refus d'autorisation strictement circonscrites, a permis l'ouverture et le développement de la concurrence : le nombre d'autorisations de réseaux ouverts au public et de fourniture du service téléphonique au public est ainsi d'une centaine à l'heure actuelle, après avoir culminé à plus de 120. Aucun refus d'autorisation n'a été opposé.

· Dans la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication 

Le régime des autorisations de la loi sur la liberté de communication relatives à l’établissement et à l’exploitation technique des réseaux et des services de communications électroniques diffère selon les supports hertzien terrestre, hertzien satellite et câble.

L’usage des fréquences hertziennes est soumis à autorisation préalable délivrée, sauf exceptions, après la mise en œuvre d’une procédure d’appel aux candidatures portant sur les services qui seront diffusés par ces ressources. Ces appels aux candidatures ne portent donc pas sur la fourniture de réseaux et de services de communications électroniques, les éditeurs, assignataires des droits d’utilisation des fréquences, pouvant librement choisir leurs prestataires techniques pour la diffusion de leurs programmes (à l’exception toutefois de la diffusion en mode analogique des programmes du service public audiovisuel confiée par la loi à la société TéléDiffusion de France).

Les fréquences satellitaires affectées au CSA (actuellement non utilisées) font l’objet d’une procédure d’appel aux candidatures reposant sur les mêmes principes.

L’établissement des réseaux câblés est soumis à autorisation délivrée par les communes ou groupements de communes. Leur exploitation relève, soit d’un régime de simple déclaration, pour les réseaux de petite taille, soit d’un régime d’autorisation délivrée par le CSA sur proposition des communes.

2.2. La suppression des autorisations individuelles

La suppression des autorisations individuelles, bien qu'elle constitue une simplification radicale des procédures administratives, ne pose pas de difficulté pour les réseaux et services couverts par le code des postes et télécommunications. En revanche un examen spécifique pour les réseaux câblés audiovisuels sera nécessaire, objet des questions 2.3.7 à 2.3.9 ci-après.

La réglementation des activités concernées peut en effet être fixée par des textes généraux, plutôt que dans les cahiers des charges des opérateurs, dans le cadre d'une extension du dispositif des "clauses types ". Les objectifs poursuivis par ces textes ne seront cependant pas différents de ceux assignés à la réglementation actuelle : constituer un ensemble équilibré de droits et d'obligations formant la base de la régulation du marché et un instrument de conciliation entre le service public et la concurrence.

Par ailleurs, l'autorisation individuelle pour utiliser des ressources rares peut être traitée de façon autonome.

En revanche, le lien fort existant aujourd'hui entre le régime d'autorisation et la réglementation en matière d'interconnexion et d'accès, de droits de passage et de servitudes et de financement du service universel, mais aussi des obligations relatives aux contenus audiovisuels fait de la question des catégories réglementaires le problème central. Cette question peut se résumer de la façon suivante : quelles catégories réglementaires, soumises à quelles obligations et bénéficiant de quels droits ?

2.3. Les catégories réglementaires

Des règles et des procédures différentes s'appliquent actuellement aux diverses " catégories " de réseaux et services définis par le code des postes et télécommunications :

· les réseaux ouverts au public ;

· le service téléphonique au public ;

· les autres services de télécommunications fournis au public ;

· les services de télécommunications non fournis au public ;

· les réseaux indépendants.

  La loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication introduit les catégories suivantes : réseaux utilisés pour la diffusion hertzienne des programmes de radio et de télévision et réseaux câblés « audiovisuels ».

· Les catégories réglementaires propres au secteur des télécommunications 

Aux catégories citées précédemment peuvent être ajoutées des " sous-catégories " constituées, parmi les activités destinées au public, par les services de télécommunications fournis sur des réseaux radioélectriques ou sur des réseaux câblés, ainsi que par le service téléphonique au public fourni sur les réseaux câblés. De même, les réseaux indépendants filaires et les réseaux indépendants radioélectriques peuvent être considérés comme deux " sous catégories " des réseaux indépendants.

Enfin, les caractéristiques particulières de l'activité de l'entreprise font l'objet de prescriptions spécifiques dans les autorisations et pourraient également être considérées comme des sous-catégories.

Mais la classification en catégories réglementaires, dans un régime d'autorisations individuelles, est une question largement théorique, le respect des procédures étant directement vérifié dans le cadre de l'instruction de la demande et le cahier des charges annexé à l'autorisation fixant les règles spécifiques en fonction de l'activité projetée.

Dans le cadre d'autorisations générales, la détermination a priori de catégories de rattachement paraît inévitable pour définir les droits et les obligations des opérateurs, en particulier la participation au financement du service universel.

@ 2.3.1
Quelles catégories réglementaires convient-il de définir ? 

Cette question générale conduit notamment à se pencher sur les points suivants :

@ 2.3.2.Faut-il maintenir un régime particulier pour le service téléphonique au public, sachant que la fourniture de ce service reste soumise à certaines obligations spécifiques en application des nouvelles directives européennes ?

@ 2.3.3
Peut-on envisager de définir un régime unifié pour l'ensemble des activités de télécommunications à destination du public ? On notera qu'une telle approche pourrait notamment avoir pour effet de soumettre à déclaration des activités qui en sont aujourd'hui dispensées (cf. chapitre 2.6.).

@ 2.3.4.
Doit-on envisager une modification de la " frontière " entre réseaux indépendants et réseaux ouverts au public ?

@ 2.3.5.
Les conditions particulières qui figurent aujourd'hui dans les cahiers des charges annexés aux autorisations individuelles - couverture géographique, réseaux par satellite etc. - doivent-elles constituer des critères de définition des catégories réglementaires ?

@ 2.3.6.
Quel lien établir avec l'attribution des ressources en fréquences et en numérotation, notamment lorsque l'exercice effectif d'une activité est indissociablement lié à l'attribution d'une telle ressource ?

· L’harmonisation du régime juridique de l’établissement et de l’exploitation des réseaux câblés audiovisuels et des réseaux filaires de télécommunication

Le nouveau cadre juridique communautaire unifie le régime juridique applicable des réseaux filaires de télécommunication et des réseaux câblés audiovisuels. 

En conséquence, la compétence des communes ou groupements de communes pour autoriser l’établissement des réseaux câblés pour leur territoire, telle que prévue par l’article 34 de la loi modifiée du 30 septembre 1986 devrait donc disparaître. De même, l’exclusivité territoriale, qui pouvait être attachée à ces autorisations, et dont bénéficiaient de nombreux opérateurs de réseaux, devra être levée.

@ #2.3.7
( Selon quelles modalités l’unification de la réglementation applicable à l'établissement des réseaux câblés et des réseaux de télécommunications ouverts au public doit-elle s’effectuer ?

Cette harmonisation s’appliquera également aux réseaux existants. En effet, l’article 17.1 de la directive « autorisation » dispose qu’au plus tard au 24 juillet 2003 « les États membres adaptent aux dispositions de la présente directive les autorisations existant déjà à la date d’entrée en vigueur de celle-ci. » Toutefois, l’article 17.2 de la même directive indique que ces autorisations peuvent être prolongées de 9 mois au maximum après le 24 juillet 2003.

@ #2.3.8.
(Faudrait-il prévoir un régime transitoire pour les réseaux câblés existants, voire un régime spécifique pour ceux qui ont été directement établis par les collectivités locales ?

L’activité de distribution de services audiovisuels ne relève pas du nouveau cadre juridique communautaire.

#2.3.9. ( Les fournisseurs de réseaux ou de services par câble qui assurent également d’autres activités, comme les fonctions de distributeur de services audiovisuels au sens de la loi du 30 septembre 1986 doivent-ils identifier comptablement ou juridiquement ces activités, comme la Commission européenne le recommande?

L’article 34.III de la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication demande au Conseil Supérieur de l’Audiovisuel de veiller au respect par la composition de l’offre d’objectifs d’intérêt général et lui permet de s’opposer, par décision motivée, à une modification de l’offre des chaînes et services proposés.

#2.3.10
Pensez-vous que le régime d’autorisation d’exploitation délivré par le CSA puisse continuer de s’appliquer au niveau local ? Dans l’affirmative, selon quelles modalités ? Dans la négative, ce régime peut-il évoluer vers une autorisation délivrée à chaque distributeur de services audiovisuels
 par câble pour l’ensemble de son activité ? Quelles conséquences en tirer sur les obligations actuelles des distributeurs de services et notamment celles liées au contrôle sur les plans de services ?

2.4. Les obligations des opérateurs

La directive " autorisation " dispose que l' « autorisation générale « (au sens du nouveau cadre juridique communautaire
) et les droits d'utilisation sont uniquement soumis à des conditions répertoriées en annexe de la directive, concernant par exemple le financement du service universel, l'interopérabilité des réseaux, la portabilité des numéros, la protection de la vie privée, mais également les obligations de transmission de services de communication audiovisuelle ou plus spécifiquement la protection des mineurs. Des taxes administratives peuvent être mises à la charge des entreprises au titre de l' « autorisation générale » qui leur est accordée. Les obligations spécifiques qui peuvent être imposées aux opérateurs " puissants sur le marché " sont distinctes des obligations et des droits visés par l'autorisation générale.

Le nouveau cadre juridique impose de réexaminer les obligations des opérateurs, ne serait-ce qu'en termes de procédure, et pourrait conduire à ne pas en maintenir certaines. Le recours aux « autorisations générales » pourrait accroître la difficulté du contrôle du respect de ces obligations.

· Obligations générales

@ 2.4.1.Une liste exhaustive de toutes les obligations associées à tous les types d'activités peut-elle être établie, chaque entreprise étant assujettie aux obligations pertinentes en fonction de son activité réelle ? Est-il envisageable, a contrario, de mettre en place un tronc commun d'obligations applicable à l'ensemble des activités autorisées, assorti d'obligations spécifiques par catégorie ? Des obligations spécifiques doivent-elles être fixées pour chaque catégorie d'activité ?

@ 2.4.2.
Le recours aux autorisations générales implique-t-il une révision du dispositif de contrôle du respect par les opérateurs de leurs obligations ?

@ 2.4.3.
Le recours aux autorisations générales implique-t-il une révision des taxes aujourd'hui associées aux autorisations attribuées en application des articles L. 33-1 et L. 34-1 du code des postes et télécommunications, et notamment de leur assiette géographique ?

· La distribution des services de radio et de télévision par câble et les obligations de transmission et de reprise

Le dernier alinéa de l’article 41 de la loi du 30 septembre 1986 indique qu’une « personne titulaire d'une ou de plusieurs autorisations relatives chacune à l'exploitation d'un réseau distribuant par câble  des services de radiodiffusion sonore et de télévision ne peut devenir titulaire d'une nouvelle autorisation relative à un service de même nature si cette autorisation devait avoir pour effet de porter à plus de huit millions d'habitants la population recensée des zones desservies par l'ensemble des réseaux qu'elle serait autorisée à exploiter ».

#2.4.4.( Si le principe d’un tel plafond est contraire au nouveau cadre en ce qui concerne les activités de fournitures de réseaux et de services de communications électroniques, l’existence d’un plafond sur les activités de distribution de services audiovisuels en ce qu’il vise à sauvegarder le pluralisme doit-il être préservé ?. Ce plafond doit-il adapté dans son niveau ?

Comme indiqué précédemment, l’article 31 de la directive « service universel » permet aux Etats membres d’imposer aux entreprises qui exploitent des réseaux de communications électroniques des obligations de transmission de chaînes ou de services de radio et de télévision spécifiés. La directive précise que « de telles obligations ne peuvent être imposées que lorsqu’elles sont nécessaires pour atteindre des objectifs d’intérêt général clairement définis et doivent être proportionnées et transparentes. » Il est également indiqué que ces obligations sont soumises à un réexamen périodique.

La loi du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication et le décret d’application n° 92-881 modifié du 1er septembre 1992 pris pour l'application de l'article 34 de la loi du 30 septembre 1986 imposent aux opérateurs de réseaux câblés la retransmission de certains services audiovisuels. Ces obligations portent uniquement sur le distributeur de services de communication audiovisuelle par câble, à l’exception des dispositions relatives au câblo-opérateur qui s’est vu confier l’exploitation d’un réseau interne raccordé à un réseau câblé. A cette exception près, ces obligations ne sont donc pas soumises aux dispositions du nouveau cadre juridique.

# 2.4.5.
( Comment déterminer les services audiovisuels, y compris les services associés à des programmes tels que le sous titrage pour les télespectateurs sourds et malentendants, qui doivent bénéficier de ces obligations de transmission (« les chaînes et services de radio et de télévision spécifiés » au sens de la directive) ? A quels distributeurs de service de communication audiovisuelle  doivent être imposées ces obligations ?

#2.4.6
( Les obligations de transmission de certains programmes audiovisuels devraient-elles porter sur toutes les installations collectives de réception ? Comment ?

#2.4.7.
Comment le réexamen périodique de ces obligations devrait-il être assuré ? Selon quelle périodicité ?

#2.4.8
Ces obligations doivent-elles faire l’objet d’une compensation ?

#2.4.9
Dans quelle mesure la rémunération par les foyers concernés par les prestations de réception peut elle être considérée comme une compensation ?

2.5 Les droits des opérateurs

Ces droits recouvrent les questions de numérotation et de fréquences mais aussi les droits de passage, les servitudes ou encore l'interconnexion. Le présent chapitre porte uniquement sur les droits de passage et les servitudes, les autres domaines étant couverts par ailleurs.

Les exploitants de réseaux ouverts au public disposent aujourd'hui de droit de passage sur le domaine public routier, de servitudes sur les propriétés privées et de servitudes radioélectriques, dans les conditions prévues aux articles L. 47, L. 48, L. 56-1 et L. 62-1 du code des postes et télécommunications.

· Droits de passage sur le domaine public routier

Le maintien de ces droits, largement dérogatoires au droit commun, semble, en première analyse, justifié. Toutefois, on peut se demander si la banalisation de l'exercice des activités qu'implique le recours aux autorisations générales est compatible avec l'attribution de telles prérogatives aux opérateurs.

@ 2.5.1
Faut-il faire une distinction entre les activités libres et les activités soumises à autorisation pour l'obtention des droits de passage sur le domaine public routier ? De façon plus générale, pourrait-on envisager d'établir une procédure d'autorisation particulière pour l'obtention de ces droits ?

@ 2.5.2
 Faut-il conserver le mécanisme de règlement par l'ART des litiges relatifs au partage d'installations, qui ne semble pas avoir été utilisé ? Faut-il étendre la possibilité de saisine de l'ART, notamment au gestionnaire du domaine ?

@ 2.5.3.
Faut-il revoir les principes de fixation des redevances d'occupation du domaine public routier prévus par le code des postes et télécommunications ?

@ 2.5.4.
Faut-il étendre les droits de passage à d'autres composantes du domaine public que le domaine public routier ? Si oui, à quelles conditions ?

· Servitudes sur les propriétés privées

# 2.5.5.
Le régime de servitudes sur les propriétés privées est-il effectivement utilisé ? Faut-il envisager de le supprimer ou d'en aménager les modalités ? Faut-il, dans la perspective de l’unification du régime juridique des réseaux câblés et filaires, maintenir la servitude de câblage des immeubles collectifs instituée par l’article 34-1 de la loi du 30 septembre 1986 ? Est-il envisageable de réfléchir à l’institution de servitudes sur les propriétés privées au profit des fournisseurs de réseaux hertziens terrestres ?

· Servitudes radioélectriques

Les servitudes radioélectriques (contre les obstacles ou contre les perturbations) au bénéfice des opérateurs n'ont jamais été mises en œuvre, faute de décrets d'application, sans que cet état de fait ait eu des effets signalés sur le développement et la qualité des services de télécommunications.

@ 2.5.6.
Faut-il conserver le régime de servitudes radioélectriques au bénéfice des opérateurs prévu par le code des postes et télécommunications ?

2.6. L’enregistrement des opérateurs

La directive " autorisation " laisse le choix entre un système de liberté totale et un système déclaratif pour la mise en œuvre du régime d'"autorisation générale".

Par définition, les entreprises bénéficiant d'autorisations individuelles sont répertoriées, et donc connues par l'autorité chargée du contrôle du respect de leurs obligations et de la mise en œuvre des sanctions. De même, l'éligibilité de l'entreprise aux droits qu'elle revendique est prouvée par l'autorisation qu'elle peut produire.

Dans le cadre de l'"autorisation générale", un système d'information des autorités chargées du contrôle et des autorités attribuant les ressources doit se substituer à la publication des autorisations.

@ 2.6.1.
Une simple information effectuée par l'entreprise serait-elle suffisante pour assurer la cohérence entre les droits et les obligations qui lui sont applicables, en particulier, la vérification, par les autorités dispensatrices des droits, de l'éligibilité de l'entreprise au bénéfice de ces droits ?

@ 2.6.2.
Faut-il prévoir, pour certaines activités, une déclaration ayant pour effet de répertorier l'entreprise dans une catégorie réglementaire ? Cette déclaration devrait-elle donner lieu à l'émission d'un document d'enregistrement que l'entreprise pourrait produire à l'appui de ses demandes ou à une publication ?

@ 2.6.3.
Quelle serait l'étendue de l'information à fournir, en fonction de la définition des catégories réglementaires et des obligations et droits associés ?


3. - La régulation concurrentielle


3.1. - La désignation des opérateurs " puissants sur le marché "

Depuis l'adoption de la loi de réglementation des télécommunications de 1996, le secteur des télécommunications a connu une évolution importante caractérisée par l'intensification continue de la concurrence. La loi de 1996 et les directives communautaires qu'elle transposait avaient pour vocation de jeter les bases d'un droit sectoriel permettant d'accompagner le secteur des télécommunications du monopole vers la concurrence. Ce droit sectoriel, sans écarter l'application du droit de la concurrence, visait à favoriser, de manière assez volontariste, l'émergence de nouveaux opérateurs et l'investissement dans les réseaux alternatifs. Pour ce faire, des obligations spécifiques étaient imposées aux opérateurs puissants pour faciliter l'accès au marché des opérateurs entrants dans des conditions économiquement viables.

Aujourd'hui, le bilan de la concurrence en Europe et en France fait apparaître de réelles avancées. Cependant, les progrès accomplis varient dans leur intensité et leur rythme selon différents segments ou marchés pertinents du secteur. Il semble justifié d'assouplir la régulation asymétrique pratiquée jusqu'alors en tenant compte des objectifs atteints, voire de l'écarter, de manière certes réversible, là où la concurrence effective est installée. La directive " cadre " va dans ce sens en mettant en place une régulation à géométrie variable selon le niveau de concurrence atteint sur chacun des marchés pertinents. La définition de l'opérateur puissant se rapproche de celle de la position dominante en droit de la concurrence. L'article 14.2 de la directive " cadre " dispose : " une entreprise est considérée comme disposant d'une puissance significative sur le marché si, individuellement ou conjointement avec d'autres, elle se trouve dans une position équivalente à une position dominante, c'est-à-dire qu'elle est en mesure de se comporter, dans une mesure appréciable, de manière indépendante de ses concurrents, de ses clients et, en fin de compte, des consommateurs. " Ainsi le critère quantitatif de 25 % des parts de marché à partir duquel un opérateur est actuellement considéré comme puissant est-il abandonné au profit d'une appréciation qualitative fondée sur des critères multiples. La position dominante conjointe et l'extension du statut d'entreprise puissante aux marchés connexes par effet de levier (cf. article 14.3) constituent autant d'indices notables du rapprochement entre le droit sectoriel des télécommunications et le droit de la concurrence.

Il appartiendra à l'ARN, en tenant compte de la recommandation et des lignes directrices émises par la Commission européenne, de procéder à une analyse faisant apparaître les marchés pertinents, qui ne seront plus prédéfinis par la loi comme c'est le cas actuellement, et de déterminer le ou les opérateurs puissants sur chacun de ces marchés.

Si la transposition de la nouvelle définition de l'opérateur puissant ne semble pas poser de problème particulier, en revanche, on ne peut pas faire l'économie d'une réflexion sur l'articulation entre droit sectoriel des télécommunications et droit de la concurrence. De plus, les dispositions concernant les marchés pertinents s'appliquent désormais aussi bien au secteur de la communication audiovisuelle qu'à celui des télécommunications.

@#3.1.1.
Est-il opportun de fonder expressément la définition des marchés pertinents sur le droit de la concurrence ? Si non, faut-il prévoir un mécanisme permettant d'assurer une cohérence entre les droits sectoriels des télécommunications et de l’audiovisuel et le droit de la concurrence sur cette question ?

@#3.1.2.
Comment assurer la cohérence des marchés pertinents définis dans les secteurs des télécommunications et de la communication audiovisuelle, notamment dans l'hypothèse où certains marchés intermédiaires " trans-sectoriels " apparaîtraient ?

L'article 16.5 de la directive " cadre " prévoit que dans le cas des marchés transnationaux, recensés par une décision de la Commission européenne, les ARN concernées procèdent à une analyse conjointe.

@ 3.1.3.
Quels sont les marchés qui pourraient aujourd'hui être considérés comme ayant un caractère transnational ? Quelles seraient les modalités les plus efficaces de coopération entre ARN dans ce domaine ?

L'évaluation de la puissance sur le marché est une étape essentielle dans la mise en œuvre du nouveau cadre réglementaire européen.

@ 3.1.4.
Faut-il préciser, dans les textes de transposition, les critères d'évaluation de la puissance sur le marché mentionnés en annexe II de la directive " cadre " ? Faut-il notamment reprendre explicitement certains des éléments figurant dans les lignes directrices de la Commission européenne ?

3.2.
La mise en œuvre des obligations en matière d'interconnexion et d'accès dans le domaine des télécommunications

La directive " accès " définit l'accès comme " la mise à disposition d'une autre entreprise, dans des conditions bien définies et de manière exclusive ou non exclusive, de ressources et/ou de services en vue de la fourniture de services de communications électroniques ". Elle fixe les droits et obligations des entreprises qui exploitent des réseaux de communications électroniques, et de celles qui souhaitent s'y interconnecter ou y accéder. Elle prévoit que les ARN ont le pouvoir d'imposer des obligations aux opérateurs désignés comme puissants sur le marché, en matière de transparence, de non-discrimination, de séparation comptable, de contrôle des tarifs et de comptabilisation des coûts.

· L'interconnexion

La directive " accès " prévoit une obligation générale pour les " opérateurs de réseaux publics de communications ", lorsque d'autres entreprises titulaires d'une autorisation le demandent, " de négocier une interconnexion réciproque pour fournir des services de communications électroniques accessibles au public, de façon à garantir la fourniture de services et leur interopérabilité dans l'ensemble de la Communauté. "

@ 3.2.1.Au regard de cette disposition, paraît-il souhaitable  de modifier les obligations générales en matière d'interconnexion prévues actuellement au I de l'article L. 34-8 du code des postes et télécommunications ?

· L'accès

La directive " accès " liste, aux articles 9 à 13, les obligations qui peuvent être imposées aux opérateurs puissants. 

@ 3.2.2
Quel contenu donner aux obligations prévues aux articles 9 à 13 de la directive " accès " ?

@ 3.2.3.
Peut-on anticiper qu'il y aura lieu d'imposer aux opérateurs " puissants sur le marché " des obligations en matière d'accès ou d'interconnexion autres que celles prévues aux articles 9 à 13 de la directive ? Si oui, dans quelles circonstances ?

@ 3.2.4.
A l'inverse, des obligations en matière d'accès devraient-elles être imposées à l'ensemble des opérateurs ?

3.3.
Les fournisseurs de réseaux et de services de communications électroniques du secteur de l’audiovisuel

Les prestations de diffusion technique des programmes audiovisuels sont désormais incluses dans le champ du nouveau cadre juridique communautaire sur les communications électroniques. Dans son projet de recommandation sur les marchés pertinents, la Commission européenne inclut le ou les marchés de prestations techniques de transmission et de diffusion par voie hertzienne et de distribution par des réseaux filaires de programmes de télévision et de radio
 dans la liste des marchés devant faire l’objet d’une réglementation a priori si sur ce marché existe une entreprise se trouvant, soit seule, soit conjointement, en position dominante
.

Conformément aux articles 9 à 13 de la directive « accès », ces obligations peuvent porter sur :

· la transparence technique et tarifaire des offres d’accès ou d’interconnexion dont la publication peut être exigée (article 9) ;

· l’absence de toute discrimination, entre entreprises, et entre entreprises extérieures et services internes ou filiales (article 10) ;

· la séparation comptable des activités (article 11) ;

· la fourniture de certaines prestations et l’accès à des éléments de réseaux spécifiques (article 12) ;

· la fixation des tarifs en fonction des coûts (article 13).

· La diffusion hertzienne terrestre :

Télédiffusion De France dispose d’un monopole légal pour la diffusion et la transmission analogique des chaînes de télévision et de radio de service public, monopole que le nouveau cadre juridique communautaire impose de lever. 
#3.3.1
(Commnet garantir queles missions de service public en matière de défense nationale, de recherche et de normalisation sont assurées? Ces fonctions pourraient-elles être également assurées par d’autres organismes ? Lesquels et comment ? 
#3.3.2.
( Y a-t-il des obstacles à une ouverture effective du marché de la diffusion technique ?

#3.3.3.
( Quelles dispositions pourraient être proposées pour permettre l’établissement d’une concurrence effective ? En particulier, comment conviendrait-il de mettre en œuvre les obligations prévues aux articles 9 à 13 de la directive « accès » ? 

#3.3.4.
( Quels devraient être les pouvoirs des différentes autorités de régulation vis à vis de ces opérateurs ? 

· Les dispositions relatives aux accès conditionnels, aux services interactifs de télévision et aux guides électroniques de programmes

L’article 95 de la loi du 1er août 2000 modifiant la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication a étendu les dispositions de la directive « normes et signaux », qui était cantonnée à l’accès conditionnel, aux moteurs d’interactivité des services de télévision interactive.

Les mesures relatives aux interfaces techniques analogiques et numériques ont également été prises par arrêté.

Toutefois le paquet « communications électroniques » définit un objectif de recherche de l’interopérabilité des services de télévision numérique avancée sur les plates-formes de réception dont disposeront les usagers (câble, satellite, diffusion terrestre…).

#3.3.5
.
( Le nouveau cadre communautaire inclut également les services et équipements de réception (systèmes d’accès conditionnel, moteurs d’interactivité…). Quels doivent être les objectifs assignés à la régulation et à la réglementation de ces activités et équipements ? Quels sont les objectifs d’intérêt général auxquels il convient de veiller tout particulièrement ?

#3.3.6.
( Quels seraient les moyens de pouvoir améliorer l’interopérabilité pour les usagers des services de télévision numérique avancés ?

#3.3.7
( Est-il nécessaire d’élargir les compétences dont disposent actuellement les autorités de régulation, notamment en matière de règlement des litiges ? 

3.4. Le contrôle tarifaire des opérateurs " puissants sur le marché "

La directive " service universel " prévoit la possibilité d'un contrôle tarifaire sur certains services de détail. Le dispositif prévu par la directive présente plusieurs caractéristiques notables :

· le contrôle tarifaire est désormais inclus explicitement dans le périmètre de la réglementation sectorielle européenne ;

· le contrôle tarifaire des services pour lesquels il n'existe pas de concurrence effective et le contrôle tarifaire des services relevant du service universel sont en première analyse traités de façon distincte ;

· le contrôle tarifaire des services pour lesquels il n'existe pas de concurrence apparaît comme une réglementation subsidiaire qui ne peut être mise en œuvre que lorsque la réglementation en matière d'interconnexion et d'accès ne permet pas de réaliser les objectifs du cadre réglementaire ;

· l'exercice possible du contrôle tarifaire peut ainsi aller au-delà de la téléphonie fixe et s'étendre à tous les opérateurs détenant, individuellement ou collectivement une position considérée comme puissante sur le marché. Les instruments du contrôle sont variés : encadrement pluriannuel de l'évolution des tarifs (" price cap "), approbation individuelle des tarifs, demande de retrait ou de révision d'offres tarifaires.

La place du contrôle tarifaire dans la réglementation française est donc amenée à évoluer.

@ 3.4.1.
Sur quels critères pourrait se fonder la définition d'obligations en matière de contrôle tarifaire des services de détail ?

@ 3.4.2.
Quels seraient les marchés qui justifieraient aujourd'hui l'existence d'un contrôle tarifaire pour les services de détail ?

@ 3.4.3.
Quelle articulation trouver entre le contrôle tarifaire des services sans concurrence et le contrôle tarifaire du service universel, en particulier pour des services qui pourraient appartenir à ces deux catégories ?

3.4.4
Le régime de contrôle tarifaire, relevant actuellement de l’homologation des ministres chargés de l’économie et des télécommunications, après avis public de l’ART, doit-il être revu ? Selon quelles modalités ?

3.5. Le règlement des litiges entre opérateurs

L'article 20 de la directive " cadre " prévoit une procédure de règlement des différends " lorsqu'un litige survient, en ce qui concerne des obligations découlant de la présente directive ou des directives particulières ". Cet article permet toutefois à l'ARN de ne pas se prononcer sur certains litiges " lorsque d'autres mécanismes, notamment la médiation, existent et conviendraient mieux à la résolution du litige en temps utile " 

@ 3.5.1.
Cette disposition implique-t-elle de modifier la portée du mécanisme de règlement des différends prévu à l'article L. 36-8 du code des postes et télécommunications ?

@ 3.5.2.
Faut-il mettre en place une procédure de règlement amiable des litiges, qui constituerait une alternative - nécessairement partielle - au dispositif de l'article L. 36-8 ? La procédure prévue à l'article L. 36-9 du code des postes et télécommunications est-elle appropriée à cette fin ?

# 3.5.3
Pour la diffusion des services de radio et de télévision, comment conviendra-t-il de traiter les litiges entre opérateurs de réseaux ou de services de communications électroniques ?

3.6
Le règlement des litiges entre opérateurs ou distributeurs et éditeurs audiovisuels et de contenu.

· Les obligations des opérateurs de réseaux et services de communications électroniques à l’égard des éditeurs.

Bien qu’opérant une distinction théorique entre contenus et contenants, le nouveau cadre juridique communautaire reconnaît qu’il peut y avoir des corrélations fortes, en particulier que certains réseaux ou types de réseaux ou de services de communications électroniques pourraient ne pas garantir une parfaite neutralité vis-à-vis des contenus susceptibles d’être transportés.

L’article 8 de la directive cadre prévoit que « Les autorités réglementaires nationales peuvent contribuer, dans la limite de leurs compétences, à la mise en œuvre des politiques visant à promouvoir la diversité culturelle et linguistique ainsi que le pluralisme dans les médias. »

Parce que la technique de la radiodiffusion impose un choix entre les services candidats à la diffusion, le législateur français a confié ce choix, non pas au prestataire technique, mais à une autorité de régulation. Sur les réseaux où la transmission des contenus s’effectue ou s’effectuera à la demande (téléphonie mobile de troisième génération, ADSL…), l’opérateur du réseau peut cependant, s’il le souhaite, privilégier certains éditeurs : commercialisation conjointe aux abonnés des réseaux des services de communications électroniques et de certains services de contenus, accès prioritaire ou privilégié (en termes de qualité) de certains éditeurs à la bande passante ou aux services de « cache », positionnement privilégié dans les annuaires ou les guides électroniques, numérotation dans l’offre, etc.

#3.6.1.
( Est-il nécessaire de prendre des mesures juridiques particulières pour garantir aux éditeurs de contenus la neutralité des réseaux de communication électronique, ou tout au moins, un traitement non discriminatoire ? Le droit commun de la concurrence ou le droit sectoriel des télécommunications est-il toujours suffisant ? Faut-il sur certains réseaux (et lesquels ?) garantir un traitement identique des éditeurs par les fournisseurs de réseaux et de services de communications électroniques ?

#3.6.2.
( Quels pourraient être les compétences des autorités de régulation en la matière ? ?

· Les relations entre distributeurs de services et éditeurs

Comme cela a été précédemment indiqué, la « fourniture d’une offre de contenus par l’intermédiaire de réseaux ou de services de communications électroniques » n’entre pas dans le champ du nouveau cadre juridique communautaire. Toutefois, certains éditeurs se sont plaints, soit de ne pouvoir bénéficier des prestations de commercialisation de certains distributeurs de services (au sens de la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication), soit d’un traitement discriminatoire de la part de ces distributeurs. Inversement, les distributeurs de services revendiquent la liberté de composer leur offre afin de mieux répondre aux attentes de leurs abonnés.

#3.6.3
En matière de règlement des litiges entre éditeurs et distributeurs de services, le droit commun de la concurrence est-il suffisant ?

#3.6.4
Faut-il conférer aux autorités de régulation des compétences en la matière ? De quelle nature, par exemple en cas de refus opposé par un éditeur à la reprise d’un service de communication audiovisuelle dans l’offre d’un distributeur ? Les compétences actuelles du CSA en matière de télévision numérique terrestre sont-elles suffisantes ? Doivent-elles être étendues aux autres réseaux ?

4. Le service public des télécommunications

En matière de service public, les nouvelles directives européennes marquent une forte continuité, notamment en qui concerne la portée des obligations de service universel et la possibilité d'en organiser un financement partagé. Leur transposition peut néanmoins être l'occasion d'une adaptation du contenu du service public des télécommunications - qui a aujourd'hui trois composantes : service universel, services obligatoires et missions d'intérêt général - et de ses modalités de fourniture.

4.1. Les obligations de service universel

La directive " cadre " définit le service universel comme " un ensemble de services minimal, de qualité déterminée, disponible pour tous les utilisateurs, quelle que soit leur situation géographique et, compte tenu des conditions nationales spécifiques, d'un prix abordable ". La directive " service universel " prévoit quatre composantes pour ce service universel : service téléphonique entre points fixes, publiphonie, service de renseignement téléphonique et annuaire, dispositions en faveur des personnes handicapées et des personnes à faible revenu.

Il est à noter que la directive prévoit une révision périodique des obligations de service universel " à la lumière des évolutions sociale, économique et technologique ".

Ces dispositions sont largement conformes à ce que prévoit aujourd'hui le droit national. Toutefois, il appartient aux Etats membres de fixer le contenu précis des obligations de service universel et une adaptation peut être envisagée sur plusieurs points.

· Service téléphonique

La directive " service universel " prévoit que le raccordement au réseau téléphonique doit permettre des communications de données " à des débits de données suffisants pour permettre un accès fonctionnel à Internet ".

@ 4.1.1.
Y a-t-il lieu de revoir les obligations de service universel pour tenir compte de cette disposition ?

Le réseau numérique à intégration de services - qui est un service obligatoire - est aujourd'hui le moyen d'accès au service téléphonique pour de nombreuses entreprises. On peut donc se demander s'il ne devrait pas être inclus dans le service universel, comme modalité d'accès au service téléphonique.

@ 4.1.2.
Est-il opportun d'inclure l'accès au réseau numérique à intégration de services dans le périmètre du service universel ?

@ 4.1.3.
Y-a-t-il lieu d'apporter d'autres adaptations au contenu des obligations de service universel qui figurent à l'article 3 du cahier des charges de France Télécom ?

· Publiphonie

L'obligation pesant sur France Télécom est d'installer au moins un publiphone par commune dans les communes de moins de 1 000 habitants et un publiphone supplémentaire par tranche de 1 500 habitants au-delà du premier millier dans les communes ayant entre 1 000 et 10 000 habitants. Elle permet d'assurer un large accès aux publiphones sur le territoire national mais on peut se demander si elle reste adaptée aux besoins du public, compte tenu notamment du développement de la téléphonie mobile.

@ 4.1.4.
Est-il opportun de revoir les obligations en matière de publiphonie prévues par le cahier des charges de France Télécom ?

· Annuaires et service de renseignements

Cette question est abordée au point 6.2.

· Mesures particulières en faveur des utilisateurs handicapés

La directive " service universel " témoigne d'un souci marqué de veiller à favoriser l'accès de personnes handicapées aux services de télécommunications. En France, cette préoccupation se traduit actuellement par une offre de tarifs spécifiques dont bénéficient notamment les titulaires de l'allocation d'adulte handicapé.

L'article L. 35-1 du code des postes et télécommunications dispose que le service universel est fourni dans des conditions [...] techniques prenant en compte les difficultés spécifiques rencontrées dans l'accès au service téléphonique par certaines catégories de personnes en raison notamment de leur [...] handicap ". 

@ 4.1.5.
Faudrait-il compléter ce dispositif tarifaire par un enrichissement des prestations bénéficiant aux personnes handicapées ? En particulier, serait-il opportun de prévoir un centre relais pour les sourds et malentendants dans le cadre du service universel ? Quels dispositifs permettraient d'améliorer l'accès des personnes handicapées aux services d'annuaire et de renseignements ?

4.2. La fourniture du service universel

· Désignation d'opérateurs chargés du service universel

La directive " service universel " prévoit que les États membres " peuvent désigner une ou plusieurs entreprises afin de garantir la fourniture du service universel ". A cet égard, la directive requiert que toute désignation d'un opérateur s'effectue de manière transparente et non discriminatoire, " n'excluant a priori aucune entreprise ". En outre, la directive élargit les possibilités de recourir, le cas échant, à plusieurs opérateurs pour assurer tout ou partie des obligations de service universel sur tout ou partie du territoire national.

Au niveau national, le code des postes et télécommunications prévoit aujourd'hui que : " peut être chargé de fournir le service universel tout opérateur en acceptant la fourniture sur l'ensemble du territoire national et capable de l'assurer ". France Télécom, qui est " l'opérateur public chargé du service universel ", reste cependant le seul fournisseur du service universel. De plus, le mécanisme de portée plus restreinte permettant à d'autres opérateurs que France Télécom de fournir l'offre de " tarifs sociaux " n'a connu qu'un succès limité alors que le coût d'entrée pour les opérateurs est faible.

@ 4.2.1.
Faut-il prévoir  des mécanismes permettant à d'autres opérateurs que France Télécom de participer effectivement à la fourniture du service universel au-delà de la seule offre de tarifs sociaux ? Faut-il, à cette fin, envisager un fractionnement du service universel par type de service ou par zone géographique ?

@ 4.2.2.
Dans l'hypothèse où la fourniture du service universel serait fractionnée par zones géographiques, comment, le cas échéant, maintenir la péréquation géographique des tarifs ? Le financement devrait-il rester national ou également être fractionné, seuls les opérateurs actifs dans une zone donnée contribuant au financement du service universel dans cette zone ?

Qu'elle s'accompagne d'une modification de l'organisation de la fourniture du service universel ou non, la mise en œuvre de procédures d'allocation des obligations de service universel suscite de nombreuses questions.

@ 4.2.3.
Quelle procédure de sélection retenir, notamment en vue de " révéler " le coût de fourniture du service universel ? Serait-il approprié de recourir à une procédure d'enchères négatives ?

@ 4.2.4.
Les opérateurs mobiles devraient-ils être autorisés à participer à la procédure de sélection ? On notera que ceci impliquerait vraisemblablement de modifier les obligations de qualité de service pour le service universel.

@ 4.2.5
Comment, dans l'hypothèse où la procédure s'avérerait infructueuse, assurer qu'il existe au moins un opérateur chargé du service universel ?

@ 4.2.6.
Peut-on envisager qu'il y ait plusieurs opérateurs en charge du service universel soit dans une zone géographique donnée, soit pour une composante donnée du service universel (annuaire universel par exemple) ? Si oui, comment faire en sorte que cette situation n'aboutisse pas à une augmentation du coût du service universel ?

@ 4.2.7 
Faut-il envisager d'autres modalités d'organisation des obligations de service universel ?

· Le contrôle des tarifs du service universel

La désignation d'un ou plusieurs opérateurs de service universel confère à l'Etat membre le droit de surveiller l'évolution des tarifs du service universel et de fixer des prescriptions en matière de tarifs, en vue d'assurer le caractère abordable du service universel.

Les Etats membres ont notamment la possibilité d'exiger l'application d'une " tarification commune, y compris une péréquation géographique, sur l'ensemble du territoire national, compte tenu des circonstances nationales ".

La directive " service universel " prévoit aussi que les Etats membres ont l'obligation de surveiller l'évolution et le niveau des tarifs du service universel " notamment par rapport aux niveaux des prix à la consommation et des revenus nationaux ". La mise en œuvre de cette obligation peut justifier notamment la définition d'objectifs tarifaires pluriannuels pour le service universel.

@ 4.2.8.
Quelle méthode d'encadrement des tarifs du service universel convient-il de retenir ? Faut-il en particulier prévoir un contrôle individuel des tarifs ou des objectifs tarifaires pluriannuels ou une combinaison des deux ? Un contrôle effectué entièrement ex post serait-il efficace ?

4.3. Le financement du service universel

La directive " service universel " prévoit que, dans certaines conditions, les Etats membres peuvent décider d'instaurer un mécanisme de financement partagé du coût du service universel " entre les fournisseurs de réseaux et de services de communications électroniques ".

Le champ possible des contributeurs au financement du service universel est donc défini de manière assez large par la directive. De même, la directive ne définit pas de manière précise la clef de répartition des contributions des opérateurs entre lesquels s'opère le financement.

Il appartient au droit national de définir de manière précise le champ des contributeurs, et les modalités de répartition des contributions, sous réserve de respecter les principes " de transparence, de distorsion minimale du marché, de non-discrimination et de proportionnalité ".

@ 4.3.1.
Quels opérateurs devraient contribuer au financement du service universel ? Pourrait-il s'agir en particulier de l'ensemble des opérateurs demandant l'interconnexion au réseau téléphonique public ?

Le financement du coût net des obligations de service universel est assuré aujourd'hui par l'ensemble des opérateurs au prorata de leur volume de trafic, évalué en minutes de communication. D'autres clés de répartition ont cependant été proposées comme le chiffre d'affaires ou le nombre de communications.

@ 4.3.2.
Est-il opportun de choisir une nouvelle clé de répartition ? Si oui, laquelle ?

4.4. Les services obligatoires

En complément des obligations de service universel prévues par la directive, les Etats membres peuvent définir des services obligatoires, dont l'éventuel coût net ne peut donner lieu à un financement partagé.

Actuellement, les services obligatoires prévus par la loi sont au nombre de cinq : l'accès au réseau numérique à intégration de services, les liaisons louées, la commutation de données par paquet, les services avancés de téléphonie vocale et le service télex.

Le service télex est aujourd'hui très faiblement utilisé et le trafic de ce service est en décroissance rapide, compte tenu notamment du développement des échanges de données via Internet.

@ 4.4.1.
Le service télex doit-il être maintenu dans les services obligatoires ?

· Liaisons louées

L'offre de liaisons louées au titre des services obligatoires est précisée par un arrêté pris en application de l'article D. 376 du code des postes et télécommunications et reprend l'ensemble minimal de liaisons louées figurant à l'annexe II de la directive 92/44/CEE.

La directive " service universel " (article 18) comporte cependant un dispositif très différent relatif à la fourniture d'un " ensemble minimal " de liaisons louées. Il est en effet prévu que des obligations relatives à la fourniture de cet ensemble minimal de liaisons louées peuvent être imposées lorsque le marché correspondant n'est pas en situation de concurrence réelle.

@ 4.4.2.
Y a-t-il lieu de maintenir les liaisons louées dans l'offre de services obligatoires compte tenu des nouvelles dispositions de la directive " service universel " ?

· L'accès au réseau numérique à intégration de services et la communication de données par paquet

L'offre obligatoire d'accès au réseau numérique à intégration de services et de transmission de données par paquets sont définies à l'article 7 du cahier des charges de France Télécom qui lui-même renvoie à des recommandations européennes datant de 1992.

@ 4.4.3.
La référence aux recommandations européennes du 5 juin 1992 reste-t-elle pertinente ?

· Accès à Internet

Le projet de loi sur la société de l'information a prévu.

@ 4.4.4.
L'inclusion dans les services obligatoires d'une offre d'accès à Internet par le réseau téléphonique commuté reste-t-elle pertinente compte tenu des dispositions de la directive " service universel " en matière d'accès à Internet (cf. question 4.1.1.).

@ 4.4.5.
Faut-il envisager d'autres évolutions de l'offre de services obligatoires, comme l'inclusion de la radiotéléphonie mobile ?

@ 4.4.6.
Faut-il revoir les conditions de fourniture des services obligatoires ?

4.5. Les missions d'intérêt général

Les missions d'intérêt général comprennent les prescriptions exigées par la défense et la sécurité publique, les missions de recherche publique et de développement et l'enseignement supérieur dans le domaine des télécommunications.

Les deux dernières sont sous la responsabilité de l'Etat et ne sont pas touchées par les nouvelles directives européennes relatives aux communications électroniques. Ces missions sont en dehors du champ de la présente consultation.

En ce qui concerne la première, on peut s'interroger sur son maintien au sein du service public des télécommunications, étant entendu que les opérateurs continueront de contribuer aux missions de défense et de sécurité publique dans les conditions prévues par les textes régissant les activités de télécommunications.

5. - La numérotation et les fréquences radioélectriques

5.1 La numérotation

Les nouvelles directives européennes sur les " communications électroniques " ne traitent pas de façon détaillée la question de la numérotation. En fait, elles se contentent pour l'essentiel de reprendre des dispositions qui existaient dans les directives antérieures et, de ce fait, ne remettent pas fondamentalement en cause le cadre établi par la loi de réglementation des télécommunications de 1996.

A l'heure actuelle, le plan de numérotation téléphonique est établi et géré sous le contrôle de l'ART. L'attribution des numéros se fait dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires, les conditions d'utilisation des préfixes, numéros ou bloc de numéros étant précisées par le cahier des charges de l'opérateur ou par la décision d'attribution de l'ART.

Le principal impact des nouvelles directives européennes est lié à la suppression des autorisations individuelles, qui conduit à réexaminer le lien entre attribution des ressources en numérotation et activités d'exploitation de réseaux et de fourniture de services de télécommunications.

@ 5.1.1.
Faut-il étendre l'accès aux numéros, blocs de numéros et préfixes à d'autres entités que les opérateurs au sens de la loi de réglementation des télécommunications de 1996 ? De façon plus générale, quel lien établir entre la numérotation et les catégories réglementaires mentionnées au chapitre 2.3. ?

La mise en œuvre des nouvelles directives européennes soulève, par ailleurs, un certain nombre de questions plus spécifiques :

· Numéros " ayant une valeur économique particulière "

La directive " autorisation " envisage la possibilité que les numéros " ayant une valeur économique particulière " - tels certains numéros mnémoniques - soient attribués après une procédure de sélection (enchère ou soumission comparative).

@ 5.1.2.
Est-il opportun de prévoir cette possibilité ? Si oui, pour quel type de numéros ?

· Redevances

@ 5.1.3.
Faut-il revoir le dispositif de redevances attaché à la numérotation téléphonique ?

· Le transfert des ressources en numérotation

La directive " autorisation " dispose que " lorsqu'ils octroient des droits d'utilisation, les États membres précisent s'ils peuvent être transférés à l'initiative de leur titulaire ". A l'heure actuelle, cependant un tel transfert n'est possible qu'après autorisation par l'ART.

@ 5.1.4.
Est-il opportun d'autoriser le transfert des numéros entre opérateurs ?

· La portabilité

La directive " service universel " prévoit la portabilité des numéros géographiques fixes, des numéros non géographiques fixes et, ce qui constitue une nouveauté par rapport aux directives précédentes, des numéros mobiles. La directive prévoit donc les mêmes obligations que l'article L. 34-10 du code des postes et télécommunications dans sa rédaction issue de la loi de 1996 mais n'aborde pas la question de la portabilité entre numéros fixes et mobiles.

@ 5.1.5.
Faut-il prévoir ou rendre possible dans l'avenir une portabilité entre numéros fixes et mobiles ?

· Le " numéro personnel "

L'article L. 34-10 du code des postes et télécommunications prévoyait également la mise en œuvre d'un " numéro personnel ", invariant quel que soit l'opérateur ou la localisation géographique, à compter du 1er janvier 2001 mais cette échéance n'a pu être respectée.

@ 5.1.6.
Faut-il maintenir cette disposition ?

5.2. - Les fréquences radioélectriques

Les fréquences radioélectriques constituent une ressource économique dont dépend une part importante des activités des communications électroniques. En particulier, la croissance du secteur des télécommunications ces dernières années provient pour une grande part des systèmes de radiocommunications mobiles. Par ailleurs, il s'agit d'une ressource limitée, bien que les progrès techniques élargissent constamment les capacités d'utilisation de cette ressource.

En matière audiovisuelle, cette rareté implique, au regard de la jurisprudence du Conseil Constitutionnel, que les procédures adoptées pour leur attribution aux opérateurs garantissent les objectifs de valeur constitutionnelle en jeu dans ce secteur, et notamment la préservation du caractère pluraliste des courants d’expression socioculturels, objectifs qui pour être pleinement satisfaits, impliquent des critères tenant aux contenus ainsi que des règles anti-concentration spécifiques.

La gestion des fréquences radioélectriques doit donc obéir à un critère d'efficacité technique et économique, tout en prenant en compte certains objectifs d'intérêt général.

La transposition des directives européennes sur les communications électroniques conduit les pouvoirs publics à envisager une évolution de la réglementation dans cinq domaines :

· l'attribution des fréquences aux différentes catégories de services ;

· la définition du droit d'utilisation des fréquences ;

· les conditions d'accès aux fréquences et les droits et obligations en résultant ;

· les modalités d'attribution des fréquences ;

· la cessibilité et la transférabilité des droits d'utilisation des fréquences.

Les questions qui se posent sont largement liées au fait que l'utilisation des fréquences radioélectriques constitue un mode d'occupation privatif du domaine public de l'État et qu'à ce titre, les droits d'utilisation des fréquences sont en principe précaires et révocables.

· L'attribution des fréquences aux différentes catégories de services

L’article 7 de la directive « autorisation » prévoit que lorsqu’un Etat membre examine s'il convient de limiter le nombre de droits d'utilisation des fréquences à octroyer, il doit notamment prendre dûment en considération la nécessité d'apporter un maximum d'avantages aux utilisateurs et de stimuler la concurrence, donner à toutes les parties intéressées, dont les utilisateurs et les consommateurs, la possibilité d'exprimer leur point de vue sur une limitation éventuelle et rendre publique et motiver toute décision visant à limiter l'octroi de droits d'utilisation. En particulier, un Etat membre doit procéder à un examen régulier de la justification d’une telle limitation, voire à une consultation publique. Cet examen sera effectué dans le cadre de la révision périodique du Tableau national de répartition des bandes de fréquences dont l’article 5 de la décision « fréquences » réaffirme le caractère public. Cet examen, conduit au sein des commissions de l’Agence nationale des fréquences, est également l’occasion de déterminer les bandes de fréquences réservées à la radiodiffusion sonore et télévisuelle, dans le respect des accords internationaux souscrits en la matière par la France.

(L'article 21 de la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication confie au Premier ministre le soin de définir par arrêté les bandes ou les fréquences affectées à la diffusion de la radio et de la télévision.

#5.2.1.
Une harmonisation de la gestion des bandes de fréquences affectées à la diffusion de la radio et de la télévision avec les bandes de fréquences utilisées pour les réseaux et services de télécommunication est-elle souhaitable ? Si oui, dans quelle mesure et selon quelles modalités, étant entendu qu’elle devra être compatible avec la satisfaction des exigences de portée constitutionnelle tenant à la sauvegarde du pluralisme en matière audiovisuelle,?

· La définition du droit d'utilisation des fréquences

Les droits d'utilisation de fréquences en France sont aujourd'hui assez peu précis car ils sont profondément liés, pour ce qui est du secteur des télécommunications (seul secteur sur lequel portent les questions suivantes), à l'obtention d'une autorisation d'établissement et d'exploitation de réseau.

Compte tenu des modifications apportées au régime d'autorisation dans le nouveau cadre réglementaire européen, il devient nécessaire de définir précisément la nature, l'étendue et la durée des droits d'utilisation des fréquences radioélectriques.

Les droits d'utilisation des fréquences sont aujourd'hui souvent liés à un service précis ou à une technologie spécifique. Cette approche permet de garantir dans nombre de cas une harmonisation internationale utile en particulier pour des services transnationaux comme les services par satellites. Cette approche permet aussi un partage fin des fréquences grâce à une connaissance précise des contraintes techniques nécessaires pour éviter les brouillages préjudiciables. Elle est, en revanche, source de rigidité dans l'utilisation des fréquences.

@ 5.2.2.
( Peut-on envisager que les droits d'utilisation des bandes de fréquences soient indépendants du service offert dans ces bandes de fréquences ou de la technologie utilisée ? On notera que la réglementation internationale et européenne en vigueur limite fortement, à court terme, les marges de manœuvre dans ce domaine.

Le relâchement du lien entre autorisation d'opérateur et autorisation d'utilisation des fréquences radioélectriques pourrait rendre nécessaire une évolution du dispositif de contrôle de l'utilisation des fréquences radioélectriques, en vue de garantir l'absence de brouillages préjudiciables.

@ 5.2.3.
La suppression des autorisations individuelles d'opérateur impose-t-elle de renforcer le dispositif de contrôle de l'utilisation des fréquences radioélectriques ?

La durée des droits d'utilisation des radiofréquences doit être suffisamment longue pour garantir une certaine sécurité juridique à l'utilisateur, tout en étant suffisamment courte pour permettre aux pouvoirs publics de réexaminer à intervalle régulier l'utilisation des radiofréquences.

@ 5.2.4. Quelle durée devraient avoir les droits d'utilisation des fréquences ?

Pour certaines bandes de fréquences, et notamment pour les bandes de fréquences harmonisées au niveau européen, l'Etat peut être conduit à changer l'usage des fréquences et/ou les titulaires des droits d'utilisation des fréquences. Il faut dans ce cas pouvoir prévenir suffisamment tôt le titulaire des droits d'utilisation.

@ 5.2.5.
Quel préavis devrait précéder une modification du plan national des fréquences ?

5.2.6.
Quel préavis devrait précéder une décision de non-renouvellement ou de modification des droits d'utilisation des fréquences ?

Le droit d'utilisation des fréquences doit préciser au minimum la quantité et le positionnement exact des fréquences attribuées mais aussi leur emprise géographique.

@ 5.2.7.
Peut-on définir une unité minimale pour l'attribution des bandes de fréquences non-coordonnées, par exemple le département ou le canton, ou l'unité d'emprise géographique doit-elle varier suivant le service considéré ?

· Conditions d'accès aux fréquences radioélectriques

Les directives européennes ouvrent la possibilité que les fréquences servant aux communications électroniques soient attribuées soit aux fournisseurs de réseaux ou de services de télécommunications soit à des utilisateurs de ces services. Aujourd'hui, les fréquences de télécommunications sont attribuées aux opérateurs de réseaux tandis que les fréquences de radiodiffusion sont attribuées à l’éditeur sur qui reposent les obligations de contenu ou à l’opérateur de multiplexe agissant pour le compte de plusieurs d’entre eux. 

@ 5.2.8.
Pour les services de télécommunication, quelles catégories d'organismes doivent pouvoir détenir des droits d'utilisation des fréquences radioélectriques ? Peut-on maintenir des régimes différents selon les services de télécommunication considérés ?

Les fréquences radioélectriques constituant une ressource limitée, il convient de s'assurer que le demandeur d'une attribution de fréquences d'une part en fera une utilisation effective et d'autre part sera à même de supporter les obligations en résultant notamment en matière de redevances d'utilisation des fréquences. Aujourd'hui, ce contrôle est effectué en amont, lors de l'attribution de l'autorisation d'opérateur.

@ 5.2.9.
L'organisme délivrant les fréquences doit-il vérifier de façon systématique la capacité technique et financière ainsi que la justification des besoins en fréquences de l'entité demandant des droits d'utilisation ? Si oui, comment ?

Les droits d'utilisation des fréquences doivent rester compatibles avec l'objectif d'utilisation efficace du spectre hertzien. Il convient donc de spécifier sous quelles conditions ces droits d'utilisation peuvent être retirés au titulaire.

@ 5.2.10
S( En dehoESSSSSSS   ous quelles conditions les droits d'utilisation des fréquences radioélectriques peuvent-ils être retirés au titulaire ? En particulier, le fait d'occasionner des brouillages préjudiciables répétés constitue-il une raison suffisante ? Par ailleurs, la non-utilisation des fréquences doit-elle mener au bout d'un certain temps à la caducité des droits d'utilisation des fréquences ?

· Procédures d’assignation des fréquences radioélectriques pour es services autres que de radio et de télévision

Les procédures d'assignation des fréquences radioélectriques menées ces dernières années en France et en Europe ont souvent débouché sur des difficultés importantes (nombre insuffisant de candidats, regroupement rapide entre les titulaires de fréquences conduisant à une sous utilisation des fréquences, non-respect par les opérateurs des engagements pris lors de l'appel à candidatures etc.).

Les problèmes rencontrés conduisent à s'interroger d'une part sur les objectifs que doivent poursuivre les procédures d'assignation des fréquences radioélectriques lorsque la disponibilité de ces fréquences est limitée et d'autre part sur les méthodes appropriées pour atteindre ces objectifs.

@ 5.2.11.
Quels objectifs doivent poursuivre les procédures d'assignation de fréquences lorsque la disponibilité de celles-ci est limitée ?

Les directives européennes distinguent et autorisent deux grandes catégories de procédures d'attribution : les soumissions comparatives et les sélections concurrentielles (enchères). Les avantages et les inconvénients des deux systèmes sont maintenant bien connus. Les enchères apportent normalement plus de rigueur, de transparence et de rapidité à la procédure d'attribution, mais peuvent aboutir à des résultats aberrants lorsque les revenus futurs de l'activité sont particulièrement incertains. A l'inverse, les soumissions comparatives sont des procédures plus lourdes et dont l'aspect qualitatif introduit une marge d'erreur dans le résultat. Par ailleurs, la crédibilité des engagements pris à cette occasion peut être mise en doute.

@ 5.2.12
La réglementation française doit-elle favoriser l'une ou l'autre des procédures d'assignation ou le choix entre les deux doit-il dépendre des caractéristiques des fréquences ou des droits d'utilisation attribués ?

Les regroupements parmi les opérateurs de boucle locale radio ont montré que les mouvements capitalistique pouvaient remettre en cause la structure de l'industrie prévue initialement lors de la procédure d'attribution des fréquences. Par ailleurs, les directives européennes prévoient la possibilité d'exclure une entreprise d'une procédure d'attribution de droits d'utilisation de fréquences.

@5.2.13.
La concentration des droits d'utilisation des fréquences issus d'une procédure d'appel à candidatures doit-elle constituer un motif de retrait de ces droits ? Si, oui à partir de quel degré de concentration des droits ?

@5.2.14.
Faut-il prévoir la possibilité d'exclure une entreprise d'un appel à candidatures pour des raisons de concurrence ? Si oui, dans quelles conditions ?

· Procédure d’assignation des fréquences terrestres utilisées pour la diffusion de la radio et la télévision

En droit interne, les autorisations d’usage de fréquences affectées au CSA à des services de communication audiovisuelle sont régies par les articles 26, 28-1, 28-3, 29, 30, 30-1, 30-2, 30-4, 33-2 qui organisent notamment la priorité d’accès aux fréquences du service public ainsi que, sauf dérogations, les procédures d’appel aux candidatures pour chaque service.

Le nouveau cadre juridique communautaire reconnaît aux États membres la possibilité de maintenir ou d’adopter des critères et des procédures particulières pour délivrer les droits d’utilisation des fréquences radioélectriques basées sur la rareté de la ressource, et en particulier pour la diffusion de services de radio et de télévision, à condition toutefois que ces critères et procédures répondent à des objectifs d’intérêt général
. Le nouveau cadre permet par ailleurs de ne pas assigner les fréquences à un fournisseur de réseaux ou de services de communications électroniques, mais par exemple de les assigner aux services de contenus qui utiliseront la fréquence, un éditeur ou distributeur de services.

En première analyse, ces différentes dispositions ne semblent imposer aucune modification substantielle des procédures actuelles d’autorisation au sens de la loi du 30 septembre 1986. Toutefois, l’entrée en vigueur du nouveau cadre juridique communautaire pourrait nécessiter quelques adaptations d’ordre procédural.

L’article 7 de la directive « autorisation » limite par ailleurs à 8 mois à partir de la réception des candidatures, la période maximale de délivrance des droits d’usage. Ce délai est aujourd’hui inférieur à la durée nécessaire au CSA pour délivrer les autorisations dans le cadre des appels aux candidatures auxquels il procède.

#5.2.15
 ( Comment aménager les procédures actuelles pour respecter ce délai ?

L’évolution des techniques de réception des offres de programmes et de services permet de prévoir une évolution des modes de consommation et des usages des services audiovisuels dans un avenir plus ou moins proche. Autour d’un service de radio ou de télévision traditionnel, d’autres services peuvent être proposés à l’usager. Ainsi en est-il des services dits « interactifs » des offres numériques câble ou satellite et prochainement terrestre (la radio numérique en particulier). 

L’article 23 de la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication dispose que des services de télécommunications sur des bandes de fréquences attribuées à la radiodiffusion peuvent être autorisés par le ministre en charge des télécommunications après accord du CSA sur l’usage de ces bandes.

#5.2.16
( Faut-il s’attendre à un développement significatif de services de correspondance privée ou de services de contenus à la demande sur des bandes de fréquences aujourd’hui réservées à la radiodiffusion, en complément des services de radiodiffusion autorisés ? Quel serait le modèle économique de tels services ?

#5.2.17
C( CCCCCCCComment devrait leur être assignées les ressources nécessaires ? Quel devrait être le statut de ces bandes de fréquences ?

#5.2.18
( Inversement existe-t-il des projets de diffusion de services de communication audiovisuelle sur des bandes de fréquences attribuées aux télécommunications terrestres ? Quel serait le modèle économique de tels services ? Quelle procédure d’autorisation adopter ?

#5.2.19
( Est-il nécessaire de prévoir un régime d’autorisation unique pour des services qui peuvent dépendre de plusieurs régimes juridiques aujourd’hui distincts ? Sur quelle base ?

L’article 5 de la directive « autorisation » indique que l’accès à certaines fréquences doit être libre, notamment quand le risque de brouillage préjudiciable est négligeable et lorsque les demandes peuvent être satisfaites sans limitation.

#5.2.20
( Peut-on envisager de rendre libre l’accès à certaines fréquences, à condition de respecter certaines conditions ? Par exemple, pour la rediffusion dans un immeuble ou dans un appartement des émissions provenant d’un dispositif principal de réception ? (« Gap fillers »). Quelles doivent être ces conditions ?

· Les fréquences radioélectriques par satellite attribuées à la radiodiffusion

Pour des raisons historiques (échec commercial des satellites TDF1 et TDF2 et développement des systèmes satellitaires comme Eutelsat et Astra), les offres de services audiovisuels par satellite sont aujourd’hui disponibles en France sur des fréquences, soit étrangères, soit affectées à l’ART pour des services de télécommunications fixes par satellite et assignées à des opérateurs de télécommunication qui vendent de la capacité aux distributeurs de services audiovisuels.

Toutefois, la réglementation audiovisuelle prévoit pour les fréquences satellites attribuées à la radiodiffusion télévisuelle dont le CSA est affectataire, et qui doublent en nombre (de 5 à 10), par décision de la dernière conférence mondiale des radiocommunications, un mécanisme d’appel aux candidatures pour l’assignation de ces fréquences à des services.

Les deux régimes concernant les distributeurs de services ne sont donc pas équivalents aussi bien au niveau des entités qui sont assignées (distributeur de services ou opérateur de télécommunications) que des procédures de régulation (appels aux candidatures ou déclaration).

La différence de régime provient essentiellement de la rareté des ressources dans le cas des fréquences satellites attribuées à la radiodiffusion, pénurie qui ne semble pas être constatée sur celles attribuées aux télécommunications par satellite.

Par ailleurs, certains opérateurs envisagent de proposer des services de radiodiffusion sonore par satellite à destination de récepteurs portables, voire mobiles.

#5.2.21
( Est-il souhaitable de maintenir pour certaines fréquences de radiodiffusion par satellite un régime spécifique ? Si oui pour quelles raisons et de quelle manière ?

· Transférabilité des droits d'utilisation des fréquences radioélectriques

Les processus actuels d'utilisation et de réutilisation des fréquences sont longs et ne permettent pas une fluidité importante des droits d'utilisation des fréquences radioélectriques. Permettre aux titulaires de transférer les droits d'utilisation des fréquences pourrait accroître de manière importante cette fluidité et, théoriquement, amener des gains considérables. 

Dans le secteur de la radiodiffusion, la continuité des autorisations, en cas de modifications substantielles relevant de l’appréciation de l’autorité de régulation, au regard notamment de l’objectif de pluralisme, les autorisations ne peuvent, en tant que telles, être objet de commerce.

#5.2.22
Permettre la transférabilité des droits d'utilisation des fréquences radioélectriques est-il opportun pour les fréquences radioélectriques utilisées pour des services de télécommunications ? Pour des services audiovisuels ?

@ 5.2.23
Cette transférabilité doit-elle être limitée par un contrôle a priori de l'entité assignatrice des fréquences ou être effectuée avec une simple notification et la définition d'une unité de droit d'utilisation des fréquences ?

@ 5.2.24
Faudrait-il restreindre la possibilité de transférer les droits d'utilisation de fréquences à certains organismes ? Faut-il prévoir des mesures anti-concentration ?

@ 5.2.25
Comment traiter le cas des entités ayant reçu antérieurement des fréquences à titre gratuit ? ou utilisant gratuitement des fréquences ?

6. - Les relations entre les opérateurs et les utilisateurs

6.1. Protection des données

La directive " données personnelles ", qui est en cours de publication, est très largement fondée sur l'actuelle directive concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des télécommunications (directive 97/66/CE). Ses principales nouveautés concernent l'utilisation de la messagerie électronique à des fins de prospection directe, les " cookies " et le traitement des données de localisation. 

· La " protection " des communications

Les dispositions de la directive " données personnelles " concernant la " protection " des communications (sécurité, confidentialités des communications, présentation et restriction de l'identification de la ligne appelante et de la ligne connectée) sont très proches de celles prévues par la directive actuellement en vigueur.

@6.1.1. Y-a-t-il lieu, à la lumière de l'expérience, de revoir les dispositions nationales correspondantes ?

· Les données relatives au trafic

La directive " données personnelles ", tout en préservant l'économie du dispositif prévu par la directive 97/66/CE (principe d'effacement des données relatives au trafic dès que la communication est terminée, des dérogations étant prévues pour la facturation des services rendus et, sous réserve de l'accord de l'abonné, pour la commercialisation, de certains services de communications électroniques), comporte deux dispositions nouvelles :

· la liste des données que les opérateurs peuvent conserver n'est plus fixée expressément par la directive (cette question fait l'objet d'une procédure de concertation ad-hoc) ;

· la possibilité pour les opérateurs de conserver des données relatives au trafic en vue de commercialiser leurs propres services est étendue aux " services à valeur ajoutée ".

@6.1.2.
Est-il possible de délimiter de façon précise les " services à valeur ajoutée " visés par la directive ?

Pour les services de radiodiffusion, les choix des programmes regardés par les téléspectateurs doivent rester secrets, ce secret ne pouvant être levé sans leur accord comme par exemple au profit d’un organismes reconnus de mesure d’audience.

· Les données de localisation

Un traitement particulier est fait pour les données de localisation " autres que les données relatives au trafic ". Ces données ne pourront être utilisées qu'avec le consentement des abonnés, sauf dans le cas des services d'urgence.

@6.1.3
Peut-on établir une distinction claire, en pratique, entre " données de localisation relatives au trafic " et " données de localisation autres que relatives au trafic " ?

La directive prévoit notamment que les abonnés doivent garder la possibilité d'interdire temporairement, par un moyen simple et gratuit, le traitement des données de localisations pour chaque connexion au réseau ou pour chaque transmission de communication.

@6.1.4. Quelles pourraient être les modalités pratiques de mise en œuvre de cette disposition ?

· La prospection directe par messagerie électronique

L'article 13 de la directive « données personnelles » subordonne la prospection directe par automates d'appel, télécopieurs et courriers électroniques au consentement préalable des abonnés. Cette disposition était déjà en vigueur en ce qui concerne les automates d'appels et télécopieurs. La nouvelle directive l'étend aux courriers électroniques. Mais le paragraphe 2 de l'article 13 autorise les entreprises qui ont obtenu de leurs clients des informations dans le cadre des relations commerciales à utiliser ces informations à des fins de prospection sous réserve de fournir un moyen facile aux destinataires de refuser à tout moment l'utilisation de ces informations.

6.1.5.
Quelles modalités recueil du consentement des utilisateurs faut-il prévoir, notamment dans le cas de la prospection par messagerie ? Faut-il définir précisément les modalités de " retrait" de ce consentement lorsqu'il a été accordé en application de l'article 13.1 ou de l'article 13.2 ? Faut-il étendre l'interdiction de l'utilisation de la messagerie électronique à des fins de prospection directe en l'absence de consentement préalable, aux relations entre personnes morales, en application de l'article 13.5 de la directive ?

· Les cookies

La directive « données personnelles » prévoit que l'utilisation des réseaux de communications électroniques en vue de stocker des informations dans le terminal d'un abonné ou d'un utilisateur ou d'utiliser de telles informations n'est autorisée qu'à condition que l'utilisateur reçoive une information claire sur les finalités du traitement et ait le droit de refuser ce traitement.

6.1.6.
D'après les considérants de la directive, cette disposition couvre notamment les "logiciels espions", les "identificateurs cachés", les "pixels invisibles" et les "témoins de connexion" communément appelés "cookies". Est-il possible de délimiter a priori son champ d'application ? Quelles sont les modalités d'information appropriées de l'utilisateur ? Comment éviter les discriminations injustifiées à l'égard des utilisateurs refusant l'installation des témoins de connexion sur leur équipement terminal ? Faut-il spécifier les modalités selon lesquelles les utilisateurs peuvent refuser un tel traitement ?
6.2. Annuaires et renseignements

La présente consultation publique coïncide avec la phase finale de mise en œuvre du dispositif portant sur les annuaires universels et les services universels de renseignements. Le dispositif législatif applicable en la matière vient d'être réformé et adapté aux dispositions communautaires actuellement en vigueur par l'ordonnance n° 2001-670 du 25 juillet 2001 portant adaptation au droit communautaire du code de la propriété intellectuelle et du code des postes et télécommunications. Le projet de décret d'application des articles L. 33-4 et L. 35-4 nouveaux issus de ladite ordonnance a fait l'objet d'une consultation publique en 2001. Ce projet de décret a été également soumis aux consultations obligatoires prévues par la loi.

La directive " données personnelles " et la directive " service universel " reprennent les dispositions relatives aux annuaires et services de renseignements actuellement en vigueur en y ajoutant quelques innovations. Ce sont ces innovations qui pourraient requérir des aménagements législatifs et réglementaires.

L'article 12 de la directive " données personnelles " impose à la personne qui collecte les données d'informer les abonnés des fins auxquelles sont destinés les annuaires imprimés, électroniques ou consultables à travers un service de renseignements dans lesquels ils figurent. Les abonnés doivent être également informés des fonctions de recherche intégrées aux versions électroniques des annuaires. Ces obligations présentent des difficultés de mise en oeuvre lorsque les données sont communiquées à des tiers.

@6.2.1.
Selon quelles modalités les abonnés  pourraient-ils être informés  de la destination et des fonctions de recherche envisagées par des éditeurs tiers avec lesquels leurs opérateurs contractent ?

Le paragraphe 2 exige que les abonnés puissent décider si les données les concernant, et lesquelles de ces données, doivent figurer dans un annuaire public, dans la mesure où ces données sont pertinentes par rapport à la fonction de l'annuaire en question telle qu'elle a été établie par leur fournisseur.

@6.2.2
Cette exigence implique-t-elle nécessairement de soumettre la parution des abonnés dans les annuaires à leur consentement préalable, ou reste-t-il possible d'adapter le droit d'opposition actuellement en vigueur, plus favorable à l'édition des annuaires comportant la grande majorité des abonnés, à cette disposition ?

@6.2.3.
Quelles sont les données pertinentes par rapport à la fonction d'annuaire ? Faudrait-il que le législateur en dresse l'éventail ? Peut-on laisser l'abonné complètement libre de trier les données qu'il entend faire figurer dans l'annuaire. Si l'abonné opte pour la parution dans les annuaires, faut-il lui imposer la parution d'un minimum de données pour traiter, en particulier, les problèmes d'homonymie ?

Le paragraphe 3 exige le consentement de l'abonné lorsqu'un annuaire public peut aussi servir à des fins autres que la simple recherche des coordonnées de communication d'une personne sur la base de son nom et, au besoin, d'un nombre limité d'autres paramètres. Cette obligation présente des difficultés de mise en oeuvre plus accentuées mais du même type que celle mentionnée plus haut.

@6.2.4.
Comment recueillir le consentement des abonnés lorsque les données sont communiquées à des tiers ? Quel sera le rôle et la responsabilité des opérateurs en cas de non-respect de l'obligation d'obtention de consentement préalable, ou de son omission, ou en cas de dépassement par le tiers détenteur des données des limites du consentement accordé ?

L'article 25.4 de la directive " service universel " demande aux Etats membres de lever toute restriction réglementaire empêchant les utilisateurs finals d'un Etat membre d'accéder directement au service de renseignements téléphoniques d'un autre Etat membre.

@6.2.5.
Quelles sont les dispositions réglementaires actuellement en vigueur qui constituent un obstacle à un tel accès ? Quelles sont, à l'inverse, les dispositions réglementaires qui empêchent les utilisateurs d'accéder aux services de renseignements d'autres Etats membres à partir du territoire français ?

6.3. Protection des consommateurs

Les nouvelles directives européennes comportent plusieurs dispositions destinées à renforcer la protection des consommateurs de services de communications électroniques en complément du droit général de la consommation. Dans l'ensemble, il s'agit de la reprise de dispositions qui existaient dans les directives antérieures.

Les relations entre les opérateurs et les consommateurs de services de télécommunications et de communication audiovisuelle font par ailleurs l'objet de travaux intenses dans des enceintes variées.

@6.3.1.
Doit-on prévoir un renforcement des dispositions sectorielles spécifiques aux télécommunications en matière de protection des consommateurs ou faut-il au contraire s'appuyer davantage sur le droit général de la consommation ?

· Contrats

La directive " service universel " fixe, en son article 20, les informations minimales qui doivent figurer dans les contrats conclus entre fournisseurs de services de télécommunications et consommateurs (personnes physiques utilisant ces services à des fins autres que professionnelles).

@6.3.2.
Ces dispositions sont-elles suffisantes ou faut-il les compléter ou les préciser ? Faut-il les étendre aux contrats conclus entre les opérateurs et d'autres utilisateurs que les consommateurs ?

· Transparence et publication des informations

La directive " service universel " prévoit que les fournisseurs du service téléphonique au public doivent rendre publiques un certain nombre d'informations relatives à leurs services. Ces informations, listées en annexe II de la directive, concernent notamment les caractéristiques techniques du service, ses tarifs, les services de maintenance offerts.

@6.3.3.
Ces dispositions sont-elles suffisantes ? Faut-il les étendre à d'autres services de communications électroniques ?

La directive impose aussi aux autorités nationales de faciliter " la mise à disposition d'informations pour permettre aux utilisateurs finals, autant que nécessaire, et aux consommateurs d'effectuer une évaluation indépendante du coût de plans d'utilisation alternatifs, par exemple, par le biais de guides interactifs ".

@6.3.4.
Y-a-t-il lieu de prendre des mesures spécifiques à cet effet ? Si oui, lesquelles ? En particulier, serait-il utile que les pouvoirs publics facilitent la mise en place du " guide interactif " mentionné par la directive ?

7. – L’organisation de la régulation

Le nouveau cadre juridique communautaire pour les communications électroniques ne préjuge pas de  l’organisation que les États Membres retiennent en matière de régulation des infrastructures et services de communications électroniques, ni du nombre, ni de l’articulation des compétences des Autorités de réglementation nationales
 avec celles des autorités nationales de la concurrence.

Conformément à l’article 3.6 de la directive « cadre », les États membres devront notifier « à la Commission toutes les autorités réglementaires nationales chargées d’accomplir des tâches en application de la présente directive et des directives particulières, ainsi que leurs responsabilités respectives. »

La transposition en droit français du nouveau cadre juridique communautaire peut être l’occasion d’une réflexion sur les missions et attributions respectives des trois autorités indépendantes de régulation (Autorité de Régulation des Télécommunications, Conseil Supérieur de l’Audiovisuel, Conseil de la Concurrence) ainsi que des administrations (ministère chargé des télécommunications notamment) qui interviennent actuellement sur la régulation des réseaux. Cette réflexion devra tenir compte des missions d’ordre constitutionnel comme la défense du pluralisme ou la préservation de la diversité culturelle qui sont les fondements du cadre juridique audiovisuel

#7.1.1.
Quels modes d’organisation de la régulation des communications électroniques vous semblent les plus adaptés ? Quels seraient les avantages de ces modes d’organisation ? Leurs inconvénients ?

#7.1.2.
Y a-t-il matière à compléter ou modifier les leviers d’intervention des organismes de régulation (règlement des différend, sanction, enquêtes, régime d’approbation), en fonction de l’expérience acquise et de l’évolution de la situation des secteurs concernés ?

#7.1.3
L’effectivité des décisions des organismes de régulation mériterait-elle d’être renforcée et selon quelles modalités ?

� Article 2-1 (Art. 57 de la loi n° 2000-719 du 1er août 2000)


Pour l'application de' la présente loi, les mots "distributeur de services" désignent toute personne qui établit avec des éditeurs de services des relations contractuelles en vue de constituer une offre de services de communication audiovisuelle mise à disposition auprès du public par voie hertzienne terrestre, par câble ou par satellite. Est également regardée comme distributeur de services toute personne qui constitue une telle offre en établissant des relations contractuelles avec d'autres distributeurs.


� Qui supprime toute exigence d'obtention d'une décision préalable à l'exercice de l'activité.


�	« Broadcasting transmission services and distribution networks, to deliver broadcast content to end users. »





�	C’est-à-dire, selon l’article 14 de la directive Cadre, « en mesure de se comporter, dans une mesure appréciable, de manière indépendante de ses concurrents, de ses clients et, en fin de compte, des consommateurs. »


�	Deuxième alinéa de l’article 5.2 de la directive Autorisation.


� L’article 2.g de la directive « cadre »définit le rôle des Autorités de réglementation nationales (ARN), comme «  l'organisme ou les organismes chargé(s) par un État membre d'une quelconque des tâches de réglementation assignées dans la présente directive et dans les directives particulières ». L’article 8 de la même directive définit les objectifs généraux assignés à ces Autorités réglementaires nationales.


� l’article 1er de la loi du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication affirme que « la communication audiovisuelle est libre » et que « l'exercice de cette liberté ne peut être limité que dans la mesure requise, d'une part, par le respect de la dignité de la personne humaine, de la liberté et de la propriété d'autrui, du caractère pluraliste de l'expression des courants de pensée et d'opinion et, d'autre part, par la sauvegarde de l'ordre public, par les besoins de la défense nationale, par les exigences de service public, par les contraintes techniques inhérentes aux moyens de communication, ainsi que par la nécessité de développer une industrie nationale de production audiovisuelle. »
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